
      04 Février 2017 –  Assemblée Générale du GDSA à Benfeld 

 assistaient : messieurs Weber – Huhn – Schaeffer - Kiefer 

 Mot de bienvenue du Président Schwer Olivier 

 Rapport sur la distribution des médicaments: 

 Rapport d’activité 2016 par M. Olivier Schwer 
  4 CA – rencontres avec DDPP – rencontre avec région – PSE – Gestion des médicaments. 

 Adoption du rapport de l’AG 2016 par M. Engel Philippe 

Apivar 3545 4109 

Apiguard     23     48 

Apilife   447   248 

Maqs 4   153     46 

Maqs 20   248     35 

2015 2016 

Total     4416       4486 



Le retard dans la livraison des médicaments : 

 - PSE non validé 

 - Dérogation au PSE obtenue début juillet seulement 

 

De nouvelles exigences demandées :  

 - Napi 

 - Déclaration de ruches avec localisation précise 

 - Visite sanitaire à jour 

 - Obligation de recycler les déchets 

 

Pour 2017  si agrément PSE en 03 – 2017: 

 - Envoi des commandes    7  ou  14  mai 

 - Retour GDSA fichier + chèques  14  ou  21  mai 

 - Colisage    17  ou  24  juin  

 Calendrier 2017 



Produit 
Nb 
ruches 
traitées 

Prix 2017 Prix 2016 

Apivar       5    21,60    21,60 

Apistan       5    23,28    23,28 

Apiguard       5    26,40    26,40 

Apilife     2 - 3      3,72      3,18 

Maqs 4       2    13,30    13,30 

Maqs 20     10    56,86    56,86 

Apibioxal 35 15 – 20    21,60    13,30 

 Tarifs 2017 

 Rapport Financier par Mme Hemmerle: 

  Total recettes 111.690 €  Total dépenses 103.979 € 

  Excédent :      7.711 €    Disponibilités :    75.025 € 



 Cotisation 2018 

  Inchangée à 12 € 

 Élection du tiers sortant 

  Mme Hemmerlé ( ne se représente pas)   et M. Carriat 

 Sont élus : M. Carriat  Mme Halbwachs – Mme Herion – M. Hauter 

 Déploiement de l’application « Abeilles » 

  Identification des ruches et localisation précise 

  Nom – adresse et mail 

  N° Napi 

  Visite sanitaire 

  Déclaration de ruches   

    PSE – plan sanitaire d’élevage 

  où se procurer les médicaments ?                                                           

• par un vétérinaire en activité pour les médicaments soumis à ordonnance  

 et après visite sanitaire. 

• en pharmacie  

• par un groupement d’éleveurs ( pour les médicaments listés dans le PSE et  

 uniquement aux adhérents et après convention avec un vétérinaire) 



Conférence par M. Fleisch de la Fredon  

 

(Fédération RÉgionale de Défense contre les Organismes Nuisibles  

 

M Fleisch nous a présenté quelques éléments concernant le Cynips du châtaignier, 

insecte qui impacte la floraison du châtaignier et donc la production de miel. 

Ainsi qu’une mise au point concernant le frelon asiatique.  

Un seul cas avéré en Alsace soit à Oberhaslach où l’on a trouvé deux frelons 

asiatiques morts.  

Toutes les autres infos ayant circulé à ce sujet ne sont pas avérées. 


